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La Communauté de Communes de la Région de Guebwiller est engagée
depuis plusieurs années sur le développement des mobilités actives sur son
territoire. Par l’aménagement de liaisons douces vélo et piétonnes, la
Communauté de Communes se mobilise pour répondre à la fois aux enjeux
de transition écologique et à la demande croissante des usagers dans le
cadre des trajets du quotidien ou dans celui du cyclotourisme.

Dans la continuité de cette démarche, la Communauté de Communes de la
Région de Guebwiller a initié l’élaboration d’un schéma directeur vélo,
visant à orienter et encadrer le développement de la politique cyclable
du territoire à moyen terme.

Ce document est le fruit de nombreux échanges au cours des années 2020 et
2021 entre l’ensemble des acteurs de l’aménagement du territoire ainsi que
de la concertation et des sollicitations de la population.

Ce schéma directeur cyclable a pour objectifs d’analyser l’offre et la
demande d’aménagements cyclables en 2021 et d’élaborer un plan
d’actions pour favoriser l’usage quotidien du vélo afin d’atteindre 6% de
part modale du vélo sur le territoire d’ici 2024. Cet objectif est en

cohérence avec les objectifs nationaux pour les zones rurales. Ce plan
d’actions fixe à court, moyen et long terme de grandes orientations dans le
déploiement d’un réseau cyclable favorisant des déplacements sécurisés et
continus. Il propose également des actions et services complémentaires à
mettre en place (stationnement, signalétique et jalonnement,
communication...).

Ce document a une portée intercommunale, le développement du réseau
cyclable et des actions inscrites ayant un intérêt communautaire tel que la
desserte d’enjeux clés (gares, zone d’activité du Florival…) ou encore la
réalisation d’axes majeurs permettant d’effectuer des trajets sécurisés de
commune à commune. Le développement du réseau cyclable doit se
faire en lien avec les différents acteurs de l’aménagement du territoire
(communauté de communes, commune, département) afin d’apporter de la
cohérence dans sa structuration et d’éviter toute discontinuité.
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Quels sont les différents modes d’utilisation du vélo et leurs attentes en France ?

UTILITAIRES LOISIRS / BALADE TOURISME SPORTIF

• Déplacements quotidiens : 
Travail, loisirs, études, achats, 
visites, …;

• Distances courtes, s’allongeant 
avec le VAE, trajets récurrents 
souvent en zone urbaine; 

• Recherche de trajets directs, 
sûrs, sur des aménagements 
cohérents;

• Besoin d’un stationnement à 
proximité immédiate du pôle de 
destination ou de 
correspondance;

• Vélo standard, VAE, vélos cargos;

• Promenades, utilisation 
familiale, récréative, touristique;

• Destinations variées, distances 
moyennes dans/et hors 
agglomération;

• Trajets agréables, sécurisés 
par la séparation des usages 
avec des aménagements 
confortables;

• Tout type de vélos. 

• Vacances à vélo : Voyages ou 
découverte et visites à vélo;

• Voyages : 400km 
hebdomadaires en moyenne sur 
des itinéraires agréables, 
sécurisés (sites propres si 
possibles), services spécialisés 
pour cyclistes (train+vélo, 
stationnement, réparation, …);

• Visites : 30km de trajet en 
moyenne, cadre agréable et 
itinéraires jalonnés et sécurisés.

• Longues distances, sur voirie 
en interurbain;

• Trajets sportifs, sécurisés par 
la limitation du trafic, hors des 
pistes pour des raisons de 
confort;

• Vélos de route/sportifs.
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L’état des lieux a pour objectif d’identifier les forces, faiblesses
et opportunités de développement des déplacements du
quotidien à vélo sur le territoire de la Communauté de
Communes de la Région de Guebwiller.

Ce diagnostic est basé sur des entretiens avec l’ensemble des
acteurs de la politique cyclable, une enquête auprès de la
population et des relevés images du terrain, permettant d’assurer
un diagnostic technique de l’état du réseau existant.

Ce diagnostic est essentiel afin d’élaborer une stratégie
cohérente sur le territoire, exploitant les forces et
aménagements existants pour les compléter et les renforcer.

Le diagnostic se décline en trois parties :
• Analyse du potentiel des différents itinéraires pour le vélo
• Analyse de l’existant : états des lieux des aménagements,

inventaire de l’offre de stationnement, …
• Synthèse des enjeux et objectifs
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Le territoire de la Communauté de Communes recense 38 067 habitants sur 19
communes (INSEE RP 2018), concentrés majoritairement sur les communes de
Guebwiller, Soultz-Haut-Rhin, Issenheim et Buhl. La Communauté de Communes
comprend plus de 11 000 emplois sur son territoire, notamment à la zone
d’activité du Florival.

Les communes de Guebwiller, Soultz-Haut-Rhin, Issenheim et Buhl exercent une
attractivité majeure sur le territoire. En effet, les flux domicile-travail et domicile-
études internes sont majoritairement concentrés autours de ces communes. Ces
éléments font ressortir un enjeu réel à créer un réseau cyclable reliant ces communes
entre elles ainsi que leurs communes limitrophes, pour faciliter les déplacements de
proximité au sein de la Communauté de communes.

De plus, de nombreuses personnes vivent et travaillent dans la même commune ce
qui favorise les déplacements du quotidien. Il est donc aussi nécessaire de mailler
l’intérieur des communes afin de faciliter les déplacements sur de courtes
distances.

Enfin, les flux entrants sur le territoire se dirigent majoritairement en direction de
Guebwiller et les flux sortant en direction de Colmar et Mulhouse. Il est ainsi
nécessaire de créer des liaisons vers les EPCI voisins afin de développer l’usage du
vélo ; mais surtout sur des distances aussi importantes il est impératif de favoriser
l’intermodalité en mettant du stationnement de vélo à proximité des arrêts de bus
ou des gares ou en développant l’emport du vélo dans les transports en commun.

Dans ce contexte, la desserte de la Gare de Bollwiller est un enjeu clé : malgré la
présence de gares sur le territoire (Raedersheim, Merxheim) et accessible depuis le
territoire (Rouffach), la gare de Bollwiller est particulièrement attractive du fait de la
fréquence des trains en partance de cette gare.

FLUX DOMICILE-TRAVAIL INTERNES 
AU TERRITOIRE

Trajet
Flux

(nombre de 
personnes)

Guebwiller  Soultz-Haut-Rhin 649

Guebwiller  Issenheim 339

Guebwiller  Buhl 284

Issenheim  Soultz-Haut-Rhin 205

FLUX DOMICILE-ETUDES INTERNES 
AU TERRITOIRE

Trajet Flux interne

Guebwiller  Issenheim 351

Guebwiller  Soultz-Haut-Rhin 338

Guebwiller  Buhl 225

Source : INSEE RP 2018

ANALYSE DU POTENTIEL CAPTABLE
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Part des moyens de transport utilisés pour se rendre au travail (INSEE RP 2017)  

Type de déplacement Part modale CCRG (%) Part Modale département du Haut-Rhin 

(%)

Part modale

nationale (%)

Pas de déplacement 3,7 3,7 4,3

Marche à pied (ou rollers, patinette) 5,4 5,4 6,1

Vélo (y compris à assistance électrique) 2,4 3,0 2,1

Deux-roues motorisé 0,7 0,9 1,8

Voiture, camion ou fourgonnette 84,5 79,8 70,5

Transports en commun 3,3 7,2 15,2

La typologie de déplacement sur le territoire de la Communauté de Communes de la
Région de Guebwiller se rapproche des moyennes du département du Haut-Rhin, avec
toutefois une part modale du vélo plus faible (- 0,6 %).

 Les chiffres nationaux prennent en compte des territoires fortement urbanisés, à la
structure différente de celle de la Communauté de Communes. La marge de progression de
la part vélo doit donc s’évaluer au regard de l’objectif fixé à l’échelle nationale : 9% de
part modale d’ici 2024. Cet objectif est à moduler en fonction des caractéristiques
territoriales. L’objectif de la Communauté de Communes de la Région de Guebwiller, un
territoire caractérisé par une importante composante rurale, est d’atteindre 6% de part
modale du vélo d’ici 2024.

Les déplacements au sein de la Communauté de Communes se font très largement en véhicule motorisé :

LA PRATIQUE DU VÉLO SUR LE TERRITOIRE 

0
2.

 É
TA

T 
D

E
S

 L
IE

U
X

Afin d’analyser plus finement la facilité l’identification des usages du vélo sur le territoire, une enquête mobilité a été réalisée au cours de l’élaboration du
schéma directeur cyclable. Cette enquête a permis de caractériser les usages du vélo, les freins à sa pratique et les attentes de la population en termes de
services vélos.

Les pages suivantes détaillent les résultats de l’enquête en ligne.
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AVOIR PLUS DE : 

• Station de gonflage vélo (47%)

• Parking vélo (30%)

• Aides pour l’achat des VAE 

(30%)

• Ateliers réparation vélo (33%)

• Bornes de recharge (17%)

• Forfait mobilité durable (25%)

PLUS DE

Communication autour du vélo 

(68%)

UNE POLITIQUE 

Favorisant le vélo au travail, pour 

prendre le vélo pour les 

déplacements quotidiens (36%)

ILS PREFERENT

411
Participants 

41%
Utilisent un VTT

66%
Pour tourisme ou 

pour se balader

27%
35-44 ans

25%
45-54 ans

51/49
Hommes - Femmes

PENDANT PLUS 

DE 30 MIN

60%
Pensent que le frein 

principal c’est le manque 

d’aménagements 

68%
Sont forcé(e)s à 

prendre des axes sans 

aménagement 

46%
Ne voient pas l’utilité 

de prendre plusieurs 

transports avec le 

vélo

28% 
Pensent que c’est 

trop compliqué de le 

faire 80%

Crée par

37%
Utilisent un vélo 

classique

Considèrent le trafic 

motorisé et le manque de 

continuité du réseau comme 

les plus grandes craintes à 

vélo

70%
Considèrent que les 

aménagements existants ne sont 

pas suffisamment sécurisés
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GÉNÉRALITÉS :
• La plupart des participants ont entre 35 et 54 ans, âge qui correspond à un mélange entre personnes actifs et

familles.
• Les usagers affirment utiliser le vélo entre 1 et 3 fois par semaine pour plus de 30 min, néanmoins 8% n’utilisent

jamais le vélo.
• Le VTT et le vélo classique restent les types de vélo privilégiés chez les usagers.

Motif de déplacement : bien que la majorité
des usagers utilisent le vélo pour des balades
et le tourisme, une grande partie le fait
également pour le sport et pour les achats.
Seulement 2% des usagers utilisent le vélo
pour leurs déplacements domicile-travail.

Freins à la pratique : les principaux freins à la pratique cyclable sur le territoire restent le
manque d’aménagements et le sentiment d’insécurité sur les axes de circulation.
Le trafic motorisé reste la crainte la plus importante ainsi que le manque de continuité du
réseau cyclable. Le dénivelé du territoire reste un autre frein assez courant.

Intermodalité : La majorité des répondants
ne prennent pas leur vélo lors de leurs
déplacements car ils n’en n’ont pas l’utilité.
13% font leurs déplacements uniquement à
vélo et 46% seraient prêts à utiliser un mode
de transport avec un vélo si cela était plus
facile.

Stationnement : les usagers évaluent une
mauvaise quantité et qualité du
stationnement vélo sur le territoire. Ils
déplorent un manque de services liés aux
stationnements sécurisés et aux services de
réparation.

Entretien/Réparations : les répondants seraient intéressés par des ateliers de
réparation. Ils demandent également des parkings, des stations de gonflage et des aides
pour l’achat des VAE. La prime liée au « Forfait mobilité durable » pour les salariés est
aussi ressortie de cette enquête. Cette prime exonérée de cotisations peut être proposée
par l’employeur : elle indemnise les salariés privilégiant des modes de transports « à
mobilité douce » (comme le vélo) pour les trajets domicile / travail.

Non-usagers : Les non-usagers répondants déclarent ne pas se sentir en sécurité à vélo.
Une part importante n’a pas un vélo, raison pour laquelle ils sont pour une flotte de vélos
en libre service. La voiture reste le mode de déplacement le plus utilisé pour leurs trajets
quotidiens. Ils souhaitent réduire son usage mais ils sont convaincus que le
développement de la pratique cyclable passe par l’aménagement d’itinéraires cyclables
continus et sécurisés.

Selon les participants, inciter à la pratique du vélo pour toutes les générations est à privilégier afin de mieux répondre aux enjeux
environnementaux de la Communauté de Communes. Ils souhaitent également plus de communication et d’information liées à l’usage vélo,
aux aides du gouvernement ainsi qu’aux associations vélo.
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En 2020, 96,5 km d’infrastructures cyclables sont recensés sur le
territoire. Cela représente 4,7 % du linéaire total de voirie.

La bande cyclable et les aménagements d’apaisement de circulation
(zones de rencontres / zones 30) sont les aménagements les plus
représentés au sein de la Communauté de Communes de la Région
de Guebwiller.

L’offre d’aménagement cyclable peut être améliorée en réduisant
les discontinuités cyclables.

ÉTAT DES LIEUX DES AMÉNAGEMENTS CYCLABLES EXISTANTS

Bande cyclable
13%

Chaucidou
1%

Cheminement 
doux
13%

Double-sens 
cyclable

1%

Piste cyclable 
bidirectionnelle

9%

Circulation 
restreinte

1%Voie verte
6%

Zone 30
54%

Zone de 
rencontre

2%
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SCHÉMA DIRECTEUR CYCLABLE – COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA RÉGION DE GUEBWILLER

CCRG
AMÉNAGEMENTS 
EXISTANTS
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L’OFFRE DE SERVICES EXISTANTE

80 localisations de stationnement sont recensées sur le territoire,
selon la répartition suivante :

• Arceaux : 49 arceaux
• Râteliers : 21
• Abris : 6
• Consignes à vélo : 4

Le stationnement existant est globalement réparti sur Issenheim,
Guebwiller et Soultz-Haut-Rhin.

L’enjeu dans le cadre du développement du schéma directeur cyclable
sera de renforcer cette offre de stationnement notamment au
niveau des pôles générateurs de déplacements afin de favoriser les
déplacements du quotidien.
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SCHÉMA DIRECTEUR CYCLABLE – COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA RÉGION DE GUEBWILLER

CCRG 
STATIONNEMENTS 
VÉLO EXISTANTS
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Objectifs identifiés

STRATÉGIE PROPOSÉE

• Poursuivre et renforcer le développement des aménagements pour la desserte des gares en
vélo, et des services à destination des cyclistes (point de réparation, location, …)

• Développer les aménagements cyclables à proximité des établissements scolaires et ERP (voies
partagées, zones apaisées).

• Traiter les discontinuités cyclables dans les communes principales et la vétusté de certaines
sections.

• Améliorer les traversées de départementales aux endroits stratéiques.

• Développer la desserte de la Zone d’Activités du Florival.

• Renforcer l’offre de stationnement dans les centres des communes principales et à proximité
des lieux de vie.

• Renforcer les zones apaisées dans la traversée des centres-bourgs et les dessertes de courtes
distances vers les lieux de vie (stades, écoles, commerces de proximité, services,…)

• Expérimenter une offre de location orientée vers les habitants et les touristes et renforcer le
nombre de points de location et une offre de location longue durée VLD sur le territoire,

• Étudier les connexions possibles entre les communes du territoire lorsqu’inexistantes.

SYNTHÈSE

Axe 1 : 

Renforcer l’offre 
existante/mailler le réseau 

cyclable 

Axe 2 : 

Renforcer l’offre de services 
sur le territoire

Axe 3 : 

Développer des actions de 

communication 0
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ÉLABORATION 
DE LA STRATÉGIE
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ÉLABORATION DU RÉSEAU CYCLABLE

Sur la base des éléments du diagnostic terrain, des analyses des données, des rencontres avec les
communes et le collectif Bicychouette, le réseau cyclable proposé est construit en vue de :

• Créer des liaisons entre les communes
• Desservir les pôles générateurs de déplacement
• Desservir les établissements scolaires
• Desservir les zones d’activités
• Assurer les continuités d’aménagement à partir du réseau existant

Le réseau cyclable projeté est ambitieux puisqu’il porte le ratio à 4,0 mètres linéaires/habitant comme
objectif à long terme. Afin de réaliser ce projet, le schéma doit être organisé dans sa phase
opérationnelle pour permettre le développement progressif du vélo sur le territoire.

D’autre part, les axes ont été hiérarchisés en 3 classes d’importance, découlant notamment de leur
fonction. Ces niveaux de hiérarchie ne nécessitent pas les mêmes aménagements et n’impliquent donc
pas le même degré d’investissement.
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LE RÉSEAU PROPOSÉ A ÉTÉ DÉCLINÉ EN TROIS NIVEAUX DE HIÉRARCHIE :

LE RÉSEAU STRUCTURANT :
Il fait la jonction entre les différentes communes du territoire et lie la Communauté de Communes aux principaux enjeux extraterritoriaux.
Il permet de se déplacer assez rapidement sur des distances relativement longues, à l’image de réseau de départementales pour les
véhicules motorisés. On y trouvera des aménagements dimensionnés pour une forte fréquentation, souvent séparés de la chaussée (piste
cyclable, voie verte…).

LE RÉSEAU SECONDAIRE :
Il dessert les enjeux d’importance intercommunale et fait la jonction entre les différents axes du réseau structurant.
Ce niveau de réseau ne nécessite que rarement du site propre, des aménagements de partage de chaussée y sont généralement favorisés
(bandes cyclables, chaussée à voie centrale banalisée…).

LE RÉSEAU TERTIAIRE :
Il intervient de manière locale. Il permet la desserte d’enjeux locaux tel que des bassins de vies, commerces, écoles, équipements
sportifs… Des aménagements d’apaisement de circulation tel que des zones de rencontre ou des zones 30 généralement préconisés sur ces
itinéraires.
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SCHÉMA DIRECTEUR CYCLABLE – COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA RÉGION DE GUEBWILLER

CCRG
HIÉRARCHISATION
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SCHÉMA DIRECTEUR CYCLABLE – COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA RÉGION DE GUEBWILLER

ÉLABORATION DU RÉSEAU CYCLABLE

• Faisabilité technique

• Faisabilité Maîtrise d’œuvre 

• Coût

• Foncier

• Desserte des pôles principaux 

CRITÈRES

PHASE 1 : DE 0 à 3 ans

Volontés communales
Faisabilité à très court terme

Développement du maillage local (zone 30, intra-bourg)
Traitement de discontinuités cyclables clés

PHASE 2 : DE 3 à 5 ans

Faisabilité à court terme
Développement de liaisons entre les communes
Desserte de pôles générateurs de déplacements

PHASE 3 : DE 5 à 10 ans

Faisabilité à moyen terme 
Axes desservant moins de pôles générateurs de 

déplacements
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PHASE 4 : DE 10 à 15 ans

Faisabilité à long terme 
Développement d’alternatives plus directes à des axes 

préexistants 

L’atteinte des objectifs visés par le schéma
nécessite de séquencer sa réalisation en
plusieurs phases. Quatre phases de projet ont
été établies suivant les critères détaillés ci-
dessous.
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SCHÉMA DIRECTEUR CYCLABLE – COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA RÉGION DE GUEBWILLER
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CCRG

PHASE 1
0 à 3 ans



23

SCHÉMA DIRECTEUR CYCLABLE – COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA RÉGION DE GUEBWILLER

CCRG

PHASE 2
3 à 5 ans
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SCHÉMA DIRECTEUR CYCLABLE – COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA RÉGION DE GUEBWILLER

CCRG

PHASE 3
5 à 10 ans
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SCHÉMA DIRECTEUR CYCLABLE – COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA RÉGION DE GUEBWILLER

CCRG

PHASE 4
10 à 15 ans
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CHIFFRAGE GLOBAL ET PHASAGE

* Ratios CEREMA selon le type d’aménagement hors MOE/MOA
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ÉTAT 
ACTUEL 

• 96,6 km de linéaires cyclables

Phase 1 : 

0 à 3 ans

• +  25 km de linéaires cyclables
• 805 125 € *

• Soit 32 205 €/km

Phase 2 :

3 à 5 ans

• + 32 km de linéaires cyclables
• 2 098 158 € *

• Soit 65 567 €/km

Phase 3 : 

5 à 10 ans

• +  14 km de linéaires cyclables
• 1 430 924 € *

• Soit 102 208 €/km

Phase 4 : 
10 à 15 ans

• + 9 km de linéaires cyclables
• 1 383 981 € *

• Soit 153 775 €/km

Un total de : 
175 km de linéaires cyclables à horizon 

2035

Pour un coût global de : 
5 718 188 €

Soit un budget moyen de 
381 212 €/an
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RENFORCER L’OFFRE DE SERVICES

Au regard du diagnostic du stationnement vélo existant, il apparaît
nécessaire de développer l‘offre afin de permettre à la population de
bénéficier d’une offre à proximité des principales destinations mais
également de stationner les vélos en sécurité.

Les objectifs à atteindre sont les suivants :

• Développer l’offre de stationnement sur l’espace public (centre bourgs,
des établissements scolaires, …)

• Offrir du stationnement au niveau des pôles générateurs, des gares, …

Le besoin global de stationnement a été estimé à 508 places réparties sur 87
localisations. On porterait ainsi à 167 localisations équipées de
stationnement vélo réparties sur l’ensemble du territoire.

En complément du stationnement et en prévision de la hausse de
fréquentation cyclable, il est également pertinent de :

• Disperser des bornes de réparation sur le territoire
• Proposer des bornes de recharge VAE

La part d’utilisation du vélo dans les déplacements est aujourd’hui encore
faible, de l’ordre de 2,4% sur le territoire. Pour développer le vélo, le
développement du réseau cyclable et de ses équipements doit
s’accompagner du développement de l’offre et des services à destination des
cyclistes associés.

Ainsi les services envisagés sont les suivants :

• Développer un jalonnement et une signalétique vélo adaptés afin de
trouver facilement son chemin (plus d’information dans la partie
suivante)

• Mettre en place une aide à l’acquisition de VAE et vélos utilitaires
• Mettre en place un service de location vélo longue durée
• Etudier la faisabilité d’un service de réparation ambulant
• Mettre en place des aires de services sur le réseau

Les enjeux autour de ces services sont développés dans un plan d’actions 
détaillés ci-après et dont les fiches sont annexées à ce document.
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SCHÉMA DIRECTEUR CYCLABLE – COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA RÉGION DE GUEBWILLER

CCRG
Stationnement et 
Services
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STATIONNEMENT : DÉTAIL ET COÛTS 

Les points de stationnement proposés sont implantés à proximité
des pôles générateurs de déplacement tels que :

• Établissements scolaires
• Gares
• Commerces de proximité
• Équipements sportifs
• Équipements culturels
• Équipements administratifs
• Établissements de santé

COÛT DES STATIONNEMENTS VÉLO

• Arceau : 220€ < x < 400 €

• Abri vélo : ≈ 1 500 €/place

COÛT GLOBAL : 180 400 €

Le scénario idéal pour un stationnement vélo de qualité sur
le territoire serait de remplacer les râteliers et pinces-
roues existants par des arceaux vélo qui sont beaucoup
plus adaptés et sécurisés pour les cyclistes.
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PLAN DE SIGNALÉTIQUE ET DE 
JALONNEMENT

Deux typologies de jalonnement sont identifiées : 

• Un jalonnement dédié aux axes structurants

• Un jalonnement dédié aux réseaux secondaire et 

tertiaire permettant aux cyclistes de rejoindre les pôles 

générateurs de déplacements.

• Guider le cycliste

• Identifier les pôles générateurs de déplacements

• Augmenter la visibilité du vélo

• Sensibiliser l’ensemble des usagers sur le développement de la

pratique du vélo

• Identifier les rabattements vers les centres-villes

OBJECTIFS DU JALONNEMENT 
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TYPOLOGIE DU PLAN DE SIGNALETIQUE 

ET DE JALONNEMENT

• Le panneau « débouché de cyclistes » :

Il doit informer les automobilistes de la traversée

potentielle de cyclistes sur l’itinéraire emprunté.

• Le panneau « directionnel vélo » indique au cycliste la direction à suivre.

Il peut être installer dans 3 situation :

- En pré-signalisation pour prévenir le cycliste d’un changement de direction

imminent

- En position à un carrefour pour indiquer un changement de direction

- En confirmation pour préciser au cycliste qu’il se trouve sur le bon itinéraire

Exemple de panneau directionnel vélo

Panneau « débouché de cyclistes »
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PRINCIPES DE JALONNEMENT

RÉSEAU STRUCTURANT

< 15 minutes 
en vélo

Dans un rayon de 15 minutes : annonce des 
points d’intérêt en minutes pour les vélos et 
les piétons (gare, lycée, …)

> 15 minutes : Annonce des 
destinations en km

RÉSEAU TERTIAIRE

RÉSEAU SECONDAIRE

Pour les réseaux secondaire 
et tertiaire, annonce des 
pôles desservis aux nœuds via 
un panneau directionnel 

8 kmIssenheim

10 km

Merxheim8 km
Gare de 

Merxheim

8 kmIssenheim

Ecole primaire 

les Châtaigniers
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SCHÉMA DIRECTEUR CYCLABLE – COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA RÉGION DE GUEBWILLER

JALONNEMENT

Confirmation : 28 positions
Position : 540 positions

Pré-signalisation : 191 positions

Total : 759 positions

COÛT GLOBAL :  345 800 €

Panneaux débouché de cyclistes 
(A21a) : 28 positions

COÛT GLOBAL : 11 200 €0
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MISE EN ŒUVRE DU 
SCHÉMA DIRECTEUR 
CYCLABLE

04
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PLAN D’ACTIONS SUR 15 ANS

La mise en œuvre du schéma directeur cyclable se déclinera sur 15 ans
pour la Communauté de Communes de la Région de Guebwiller. Ce plan
d’actions permettra d’identifier les axes prioritaires et les montants affectés.

L’objectif de ce plan d’actions vise à favoriser le nombre de déplacements
effectués en vélo par les usagers pratiquant déjà le vélo mais surtout de
susciter l’intérêt des non-usagers à cette pratique. En effet, en développant les
infrastructures, en apportant une nouvelle image du vélo et en mettant en
place les services nécessaires, cela permettra de lever certains freins à la
pratique du vélo.

Ce plan d’actions s’articule autour de fiches actions et des fiches
aménagements.

Les fiches actions, ci-après présentées, comportent l’ensemble des éléments
essentiels pour développer cette action (constat, objectifs, valeur cible à
atteindre, résultats attendus, porteur, partenaire, source de financement,
coût, suivie et évaluation, description de l’action.

Les fiches aménagements sont quant à elles focalisées sur les propositions
d’aménagement. Ces fiches permettent d’identifier sur chaque tronçon du
réseau cyclable, le type d’aménagement préconisé en ayant des informations
générales sur l’axe, des spécifications techniques et des données sur le
jalonnement et le stationnement. Ces fiches seront une base de travail pour les
communes et elles leur permettront de constater les préconisations effectuées
sur l’axe étudié avant d’effectuer un projet ou des travaux. Les fiches actions
sont présentées dans cette partie.

ÉVALUATION DES COÛTS DE LA POLITIQUE CYCLABLE

La réalisation du schéma est évaluée à près de 5,7 millions d’euros en
investissement pour les aménagements à créer.

A cet investissement s’ajoutent le coût de la maitrise foncière qui est
compliqué à évaluer, celui de la création des stationnements (180 400€) et
celui du jalonnement (357 000 €).

Compte tenu des montants relativement faibles, le stationnement vélo peut
être mis en œuvre dès les premières années de façon à disposer d’une offre
homogène et suffisante sur le territoire.

Les investissements nécessaires à la réalisation du Schéma Directeur Vélo, à
terme, s’élèvent ainsi globalement à 6,2 M€ pour le territoire de la CCRG,
avec un reste à charge (compte tenu d’un taux de subvention moyen constaté
de 40% sur les nouveaux aménagements cyclables) de l’ordre de 2,6 M€.

Les services et les actions de communication liés au développement du vélo
seront sûrement plus importantes les premières années afin de susciter la
pratique du vélo. Le budget pour cette partie est détaillé dans les fiches
actions.

Il faut aussi prendre en considération l’entretien du réseau qui est évalué à 59
000 €/an à terme.
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FICHES 
ACTIONS
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ENSEMBLE DES FICHES 
ACTIONS RETENUES

FICHES ACTIONS

AXE 1 : AMENAGER ET VALORISER LE RESEAU CYCLABLE

• Fiche action 1 : Assurer la continuité vers les pôles de proximité et mettre en place 
une signalisation directionnelle

• Fiche action 2 : Renforcer l’offre de stationnement
• Fiche action 3 : Développer des boucles locales et un réseau de voies vertes

AXE 2 : DEVELOPPER DES SERVICES VELO ADAPTES ET COMPLEMENTAIRES
• Fiche action 4 : Mettre en place une aide à l’acquisition de VAE et vélos utilitaires
• Fiche action 5 : Mettre en place un service de location VAE
• Fiche action 6 : Mettre en place des aires de service sur le réseau
• Fiche action 7 : Etudier la faisabilité d’un service de réparation ambulant

AXE 3 : ANIMER ET ACCOMPAGNER A LA PRATIQUE DU VELO
• Fiche action 8 : Communiquer pour inciter à la pratique du vélo
• Fiche action 9 : Renforcer les actions évènementielles en faveur des mobilités 

actives
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Suivi & Evaluation :

• Dossiers déposés / an

Coût Estimé : 20 K €/ an

AXE 1 : AMENAGER ET VALORISER LE RESEAU CYCLABLE
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Porteur :

CCRG, Communes

Partenaire : 

CEA/Région/Acteurs privés 

(Collèges/Lycées)

Financeur :

CCRG / Programme Alvéole 2 (60%)

Suivi & Evaluation :

• Arceaux / habitants

• Fréquentation des box / consigne

Priorité : 4/5

Coût : Variable selon le 

plan de stationnement

CT

RENFORCER L’OFFRE DE 

STATIONNEMENT

Porteur :

CCRG, Communes, CEA

Partenaire : 

Usagers

Financeur :

Communes, CCRG, Département, Région, 

Etat (AAP ADEME)

Suivi & Evaluation :

• Km / aménagements réalisés / an

• Etat d’avancement du réseau 

Schéma directeur

Priorité : 5/5

Coût : Selon les aménagements 

envisagés

CT

ASSURER LA CONTINUITE VERS LES 

PÔLES DE PROXIMITE ET METTRE 

EN PLACE UNE SIGNALISATION 

DIRECTIONNELLE

Porteur :

CCRG

Partenaire : 

CEA/Région/Acteurs privés 

(Collèges/Lycées)

Financeur :

CCRG / Programme Alvéole 2 (60%)

Suivi & Evaluation :

• Km aménagements réalisés / an

• Etat d’avancement du SDC

Priorité : 3/5

Coût : Selon les boucles 

retenues

LT

DEVELOPPER DES BOUCLES 

LOCALES ET UN RESEAU DE VOIES 

VERTES
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Suivi & Evaluation :

• Dossiers déposés / an

Coût Estimé : 20 K €/ an

AXE 2 : DÉVELOPPER DES SERVICES VÉLO ADAPTÉS ET COMPLÉMENTAIRES
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Porteur :

CCRG

Partenaire : 

N.A

Financeur :

CCRG

Suivi & Evaluation :

• Dossiers déposés / an

Priorité : 4/5

Coût : 10 K – 20 K € / an

CT

METTRE EN PLACE UNE AIDE A 

L’ACQUISITION DE VAE ET VELOS 

UTILITAIRES

Porteur :

CCRG

Partenaires : 

Banque des territoires

Région  Grand Est

Financeur :

CCRG, AAP Régionaux, Etat (TEP-CV)

Suivi & Evaluation :

• Contrats de location / an

• Km parcourus / an

• Rentabilité du service

Priorité : 3/5

Coût : Variable selon le 

plan de stationnement

CT

METTRE EN PLACE UN SERVICE DE 

LOCATION DE VAE
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Suivi & Evaluation :

• Dossiers déposés / an

Coût Estimé : 20 K €/ an

AXE 2 : DÉVELOPPER DES SERVICES VÉLO ADAPTÉS ET COMPLÉMENTAIRES
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Porteur :

CCRG

Partenaire : 

N.A

Financeur :

CCRG, Communes

Suivi & Evaluation :

• Fréquentation des services

Priorité : 3/5

Coût : 6 K – 10 K € pour 5 

stations

CT

METTRE EN PLACE DES AIRES DE 

SERVICE SUR LE RESEAU

Porteur :

CCRG (aide aux entreprises)

Partenaires : 

N/A

Région  Grand Est

Financeur :

CCRG

Suivi & Evaluation :

• Fréquentation du service

• Activité Annuelle

Priorité : 3/5

Coût : 10 K – 20 K € / an

CT

ETUDIER LA FAISABILITE D’UN 

SERVICE DE REPARATION 

AMBULANT
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Suivi & Evaluation :

• Dossiers déposés / an

Coût Estimé : 20 K €/ an

AXE 3 : ANIMER ET ACCOMPAGER LA PRATIQUE DU VELO
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Porteur :

CCRG

Partenaire : 

Associations, Bicychouette, Entreprises, 

Etablissements scolaires, Office de 

Tourisme, Labellisés « Accueil Vélo »

Financeur :

CCRG

Suivi & Evaluation :

• Fréquentation des nouveaux 

aménagements

• Retours d’usagers

Priorité : 5/5

Coût : Variable selon les actions 

retenues

CT

COMMUNIQUER POUR INCITER A 

LA PRATIQUE DU VELO

Porteur :

AOM / Communes

Partenaires : 

Associations, Bicychouette, acteurs 

économiques vélo / mobilité, …

Financeur :

CCRG

Suivi & Evaluation :

• Statistiques participants

• Statistiques kilomètres effectués

• …

Priorité : 3/5

Coût : 7 000 € à 200 000 € selon 

l’organisation

MT

RENFORCER LES ACTIONS 

EVENEMENTIELLES EN FAVEUR DE 

LA MOBILITE ACTIVE
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FICHES 
AMÉNAGEMENTS
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SCHÉMA DIRECTEUR CYCLABLE – COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA RÉGION DE GUEBWILLER

EXEMPLE FICHE 
AMÉNAGEMENT

INDICATEURS À REMPLIR 
AU FUR ET À MESURE
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LE SUIVI DE LA 
MISE EN ŒUVRE 
DU SCHEMA
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MÉTHODOLOGIE DU SUIVI ET ÉLABORATION DU SCHÉMA

Les outils de suivi et d’évaluation du schéma directeur cyclable seront :

• Les fiches actions, permettent via les objectifs de fixer la valeur cible à atteindre et les
résultats attendus de suivre l’évolution du schéma.

• Les fiches aménagement (vu précédemment), permettent via le tableau des
indicateurs de suivre l’évolution de la pratique cyclable.

• Le « Cycloscope », outil de suivi des politiques cyclables de l’ADEME développé en 3
axes :

 Etudes
 Expérimentation de services vélo
 Communication, animation et sensibilisation
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ANNEXES

05
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Tableau des financeurs
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Subventions potentielles Objectifs et Précisions

CEE : Alvéole 2
Création de stationnement vélo - structures et attaches vélos financées à 60 %. 

Actions de sensibilisation à l'écomobilité auprès des usagers - optionnel, financé à 100 % par le 
programme, obligatoire pour les écoles élémentaires. 

CEE : Moby Favoriser et faciliter l’accès aux modes de déplacements alternatifs et actifs vers l’école. en intégrant les 
enjeux de chaque établissement scolaire ainsi que les pratiques de déplacement de leurs usagers.

FEDER Soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de CO2 dans tous les secteurs (exemple : Le 
projet de véloroute Aire-sur-la-Lys/ Saint-Venant a été cofinancé à 50 % par le FEDER )

CPER 2021 – 2027
Axe 3: Adapter la région aux enjeux de la transition 

énergétique, de la production d’énergies renouvelables 
et de la sobriété énergétique

Changer les pratiques de mobilité pour encourager le développement de nouveaux usages (élaboration 
d’un plan vélo, logistique fluviale urbaine, développement d’infrastructures d’électro-mobilité...) et la 
mobilité intrarégionale ; soutenir l’innovation et l’expérimentation dans l’organisation des mobilités ; 

accompagner la structuration de filières de transports décarbonés.

DETR

La DETR est une dotation de l’État destinée aux territoires ruraux. Elle permet d’aider des projets 
d’investissement. Les subventions DETR permettent la réalisation de projets dans le domaine 

économique, social, environnemental et touristique ou favorisant le développement ou le maintien des 
services publics en milieu rural.

DSIL
Soutenir l'investissement des collectivités territoriales et l'orienter vers les grandes priorités nationales 

en matière d'équipement des territoires, notamment celles inscrites au Grand plan d'investissement 
(GPI). 

FNADT Le FNADT apporte le soutien de l’État, en investissement comme en fonctionnement, aux actions qui 
concourent à mettre en œuvre les choix stratégiques de la politique d'aménagement du territoire. 

Financements de la CEA À définir




